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La Présidente 
du JUDO JU JITSU POISSY 
 
 

Poissy, le 14 décembre 2020 
 

 

  MODALITÉS DE REPRISE DES ACTIVITÉS DE L’ASSOCIATION  
 

 

Le gymnase P. Caglione est administrativement fermé pour une durée indéterminée. Ces derniers jours les 

professeurs et le bureau ont beaucoup travaillé pour proposer à la Mairie de Poissy, puis à vous, un projet de 

reprise répondant aux contraintes sanitaires, pour préserver notre santé à tous, et s'adaptant à la fermeture 

durable du gymnase dans lequel nous avions jusqu'à présent plus de 20h de cours par semaine. Nous avons 

ainsi sollicité des créneaux horaires supplémentaires au Complexe M. Cerdan situé avenue de la Maladrerie, 

qui était très occupé par d'autres associations. Nous avons pu obtenir de nouveaux créneaux et l'association 

remercie le service des sports de Poissy et les autres associations pour leur solidarité qui nous permet 

d'envisager de reprendre les cours dans de bonnes conditions. 

 

En effet, le dojo J. Triadou, dojo régional, est une infrastructure présentant toutes les garanties sanitaires : 

l'espace est vaste (420 mètres carrés de surface de tapis) permettant d'éloigner les pratiquants les uns des 

autres de manière significative, il dispose d'ouvertures sur l'extérieur permettant d'aérer. Ses qualités ont été 

récemment relevées au plus haut niveau des autorités puisqu'il fait partie des sites labellisés pour les JO de 

Paris 2024. 

 

Nous proposons la mise en place de mesures supplémentaires outre le respect des mesures appliquées dès le 

début de la saison 2020/21 et qui avaient fait leurs preuves dès lors qu'aucune contamination n'a été déplorée 

au sein de l'association.  

 

Voici le protocole complet et renforcé proposé, complété à la demande des autorités (obligation de 

l'application STOPCOVID) et validé par la Mairie de POISSY : 

- désignation d'un référent COVID pour les autorités sanitaires, 

- affichage des consignes sanitaires, 

- mise à disposition de produit virucide, 

- port du masque pour les encadrants pendant tout le cours, 

- nettoyage des mains et pieds en entrant sur le tapis avec une solution virucide,  

- autonomie des pratiquants en gel hydroalcoolique/eau pour ne pas sortir de la surface,  

- listing précis de chaque personne présente (uniquement des licenciés dont nous disposons des coordonnées), 

- alerte avant chaque cours sur la nécessité pour les personnes avec symptômes, cas contact ou suspectant 

d'être cas contact, de ne pas participer au cours,  

- limitation du nombre de personnes à chaque cours, à 20 pratiquants enfants ou 15 pratiquants adultes 

maximum, ce qui fait pour une surface de 420 mètres carrés entre 21 et 28 mètres carrés par personne, 

- aération régulière voire continue de la salle, 

- recours obligatoire à l'application STOPCOVID, 

- mise en place d'un sens de circulation avec entrée et sortie différente pour que les pratiquants des différents 

cours ne se croisent pas. 

 
La communication des autorités nationales a beaucoup varié. Le Président Macron avait évoqué une reprise 

des cours pour les mineurs dès le 15 décembre, nous nous étions donc préparés à vous revoir avec joie (et 
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protocole sanitaire renforcé) dès le 15 décembre. Le Premier Ministre le jeudi 10 décembre a refroidi nos 

intentions en excluant le sport en intérieur, puis le vendredi 11 décembre la fédération française de judo a 

rallumé notre espoir en évoquant des négociations favorables en cours avec le ministère des sports, qui 

finalement le soir même a exclu les "sports de contact" sans précision. Nous sommes désormais dans l'attente 

de la publication du Décret pour savoir ce qu'il en sera précisément. 

 

Nous avons décidé tout de même de nous tenir prêts pour une reprise le 15 décembre sans contact, ou avec 

contact en cas de bonne surprise des autorités gouvernementales (en ce cas s'ajoute au protocole sanitaire la 

limitation des pratiques en duo/trio identique pendant l'intégralité du cours). 

 

Les professeurs ont ainsi préparé des cours pour permettre de reprendre une petite activité physique, des 

apprentissages techniques... dans une nouvelle discipline qu'on pourrait appeler "Air Judo" pour garder un 

peu d'humour, et une petite distribution de friandises et goodies pour cette fin d'année ! Même si nous ne 

pourrons pas partager ensemble un pot de fin d'année cette fois-ci, nous voulons tout de même essayer de 

célébrer le plaisir de se revoir et de partager à nouveau ensemble notre passion du judo ju-jitsu. 

 

Vous trouverez en pièce-jointe la nouvelle fiche horaire adaptée aux créneaux qui nous ont été donnés au 

complexe M. Cerdan et à la nécessité de dédoubler certains cours pour répondre à la jauge de 20 enfants 

maximum. Cela réduit malheureusement notre offre et notamment le choix entre les cours le mercredi ou le 

samedi. Nous vous remercions pour votre compréhension. 

 

Les années de naissance des enfants sont clairement mentionnées sur la fiche pour vous permettre de trouver 

rapidement le créneau horaire qui vous concerne. Et voici l'adresse précise du gymnase : Complexe M. 

Cerdan, 129 avenue de la Maladrerie, 78300 Poissy (à proximité de l'hôpital). 

  

Nous travaillons pour un projet plus "souple" à compter de fin janvier, où, nous espérons, il n'y aura plus de 

contrainte de couvre-feu et d'exclusion des majeurs. Nous le diffuserons quand il pourra être appliqué. 

 

Je sais pouvoir compter sur votre bienveillance à tous, ce n'est déjà pas évident pour les professionnels et les 

entreprises de faire face aux contraintes et de s'adapter aux injonctions fluctuantes des autorités pour 

préserver notre santé, mais pour une association gérée par des bénévoles en plus de leurs vies personnelles 

et professionnelles, cela a été un défi de taille. Nous avons vraiment fait tout notre possible pour que ce soit 

au mieux. Si vous avez des questions n'hésitez pas à nous joindre par mail ou sur les réseaux sociaux. Je sais 

que nous n'avons pas forcément été facilement joignables ces derniers temps, j'en suis désolée. Je vous joins 

également pour information l'affichage qui a été fait sur le complexe P. Caglione le 11 décembre, car nous 

n'avions pas pu avoir accès au siège social de l'association avant. 

 

Enfin je vous indique qu'un petit texte sera lu avant de débuter les premiers cours afin d'avoir une pensée 

pour les enfants touchés par le drame du 22 octobre. Les textes ont été communiqués par mail.  

 

Nous sommes heureux de vous retrouver ! 
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